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peine rendu l’arrêt du Conseil 
d’État en date du 23 mars 2023 
jugeant que les dark stores sont 
des entrepôts au sens de la rè-

glementation de l’urbanisme et du Plan local 
d’urbanisme  (PLU) de la Ville de Paris, et 
qu’en conséquence la transformation de lo-
caux commerciaux en de tels locaux destinés 
à la livraison ultra-rapide est un changement 
de destination soumis à autorisation, que le 
24 mars de la même année, le gouvernement 
publiait déjà un décret venant réglemen-
ter cette activité. Cette régulation « rapide » 
répond au bouleversement des modes de 
consommation durant la période de confine-
ment de 2020 qui a engendré une accéléra-
tion de la livraison à domicile. En effet, nous 
avons assisté à l’émergence de livraisons 
ultra-rapides de produits de consomma-
tion ou de plats cuisinés afin de satisfaire le 
consommateur, ce qui a induit concrètement 
la transformation de nombreux commerces 
en entrepôts de stockage (dark store) ou de 
restaurant (dark kitchen) n’accueillant pas 
le public. Des considérations économiques 
venaient ainsi bouleverser l’urbanisme et la 
physionomie des grandes Villes…
L’enjeu autour de ces espaces a été mis en 
avant la première fois par des décisions de 

juin et juillet 2022 de la maire de Paris qui a 
mis en demeure deux sociétés de restituer en 
commerce des locaux transformés en espaces 
de stockage ponctuel de marchandises, afin 
de permettre une livraison rapide de clients 
par des livreurs à bicyclette.

En effet, la maire de Paris a estimé que 
cette modification était constitutive d’un 
changement de destination sans dépôt de 
la déclaration préalable de travaux exigible 
réglementairement.
Les sociétés soutenaient que leur activité re-
levait de la destination de Cinaspic en tant 
que logistique urbaine, telle que définie par 
le PLU de Paris, c’est-à-dire que ne pouvait 
être opposée au changement de destination 
opérée la prescription du PLU interdisant 
la transformation en « entrepôt » de locaux 
existants en rez-de-chaussée sur rue.
Le Conseil d’État n’a toutefois pas retenu 

ce raisonnement et a estimé que ces locaux 
devaient être qualifiés d’entrepôts au mo-
tif qu’ils n’étaient pas destinés à la présen-
tation et à la vente de bien directe à une 
clientèle, et ce, même si des points de re-
trait peuvent y être installés.
Ainsi, l’occupation de ces locaux pour y 
exercer les activités en cause constituait bien 
un changement de destination soumis à 
déclaration préalable en application de l’ar-
ticle R. 421-17 du Code de l’urbanisme.
La transformation d’un commerce en espace 
de livraison ultra-rapide constitue donc un 
changement de destination en « entrepôt », 
qui n’est possible que si le PLU l’autorise.
Parallèlement, et conformément à la promesse 
du gouvernement du 6  septembre  2022 
d’apporter les outils juridiques efficaces et 
opérationnels aux maires pour réguler les 
« dark stores » et les « dark kitchens », le dé-
cret n° 2023-195 susvisé créait une nouvelle 
sous-destination « cuisines dédiée à la vente 
en ligne  » à l’article  R.151-28 du Code de 
l’urbanisme.
L’objectif est de conférer la possibilité 
au PLU d’interdire dans certaines zones ter-
ritoriales l’accueil de telles activités.
Par ailleurs, sont redéfinies par le gouverne-
ment les sous-destinations de commerce de 

Dark store et dark kitchen,  
une réglementation expresse pour 
contrôler la livraison ultra-rapide
La réglementation a souvent du mal à se mettre rapidement au diapason avec les nouvelles pratiques, 
que ce soit en urbanisme ou ailleurs. Et pourtant, l’exemple des dark stores et dark kitchens prouve  
le contraire. Ces locaux, dont le développement a émergé en France en 2021 lors de la pandémie  
de la Covid-19, sont dédiés à la préparation et à la collecte de livraisons de produits ou de nourriture 
commandés en ligne. Commerce, Cinaspic ou entrepôt ? C’est la question posée par ces locaux d’un 
nouveau genre, que la jurisprudence, puis le pouvoir règlementaire, ont tranché très promptement.
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La maire de Paris a estimé  
que cette modification était 
constitutive d’un changement 
de destination sans dépôt  
de la déclaration préalable  
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détail, de restauration, d’entrepôt et de cui-
sine consacrée à la vente en ligne.
Le principal critère de distinction entre les 
dark stores/dark kitchens d’une part, et les 
commerces de détail/restaurants d’autre 
part, tient essentiellement dans l’absence 
de surface de vente ou d’accueil de la clien-
tèle pour la sous-destination d’« entrepôt » 
et la nouvelle sous-destination de « cuisine 
dédiée à la vente en ligne ».
Au regard de cette définition nouvelle de 
ces sous-destinations, les auteurs de  PLU 
disposent donc d’une réglementation plus 
claire et efficace pour interdire dans cer-
taines zones du territoire communal ou in-
tercommunal les « dark stores » et les « dark 
kitchens  », tout en permettant potentielle-
ment à une cuisine consacrée à la vente en 
ligne intégrant une restauration sur place 
ou à un entrepôt prévoyant une surface de 
vente, de rentrer dans la catégorie de « res-
taurant » ou de « commerce de détail ».
Si cette réglementation paraît louable dans 
le contrôle de ces activités d’un point de vue 
urbanistique, il n’est pas certain que le but 
soit réellement atteint dès lors que la frontière 
entre les différentes catégories semble rester 
facilement franchissable, ce qui pourrait créer 

ainsi des situations litigieuses que la jurispru-
dence ultérieure devra certainement avoir 
à trancher. Au demeurant, même une fois 
obtenu le changement de destination dans 
l’hypothèse où le PLU l’autoriserait, d’autres 
difficultés peuvent émerger dans la mesure 
où l’autorisation d’urbanisme n’aura été déli-
vrée que sous le droit des tiers, dont notam-
ment le respect du règlement de copropriété 
et/ou de la destination autorisée par le bail 
commercial.

Autrement dit, si le règlement de copro-
priété autorise un commerce, peut-il être 
regardé comme autorisant un « dark store » 
ou une « dark kitchen » ? À l’inverse, s’il in-
terdit un commerce de bouche, cette inter-
diction emportera-t-elle celle de la création 
d’une cuisine consacrée à la vente en ligne ? 
Ces mêmes questions se poseront également 

pour la destination du bail, qui peut ne pas 
être clair sur ces nouvelles activités.
In fine, l’émergence des «  dark stores  » et 
des « dark kitchens » pose de nombreuses 
questions juridiques : Que recouvrent ces 
notions ? Dans quelles zones territoriales 
sont-elles autorisées ou interdites par 
le PLU ? Que peut accepter le règlement de 
copropriété et quelles sont les mises à jour 
à effectuer ? Quel est l’impact sur les rela-
tions bailleurs-preneurs et qu’est-ce qu’au-
torise le bail commercial ?
Notre cabinet traite au quotidien, tant en 
droit de l’urbanisme que de l’immobilier, 
ces nouvelles problématiques juridiques. 

Si le règlement de copropriété 
autorise un commerce,  
peut-il être regardé comme 
autorisant un « dark store »  
ou une « dark kitchen » ?

  Les dark stores et dark kitchens constituent de nouveaux types d’occupation de locaux non destinés à la présentation 
et vente de bien directe à une clientèle.

  Jusqu’à récemment, ils n’étaient pas expressément visés dans les destinations et sous-destinations prévues  
au Code de l’urbanisme, de sorte que leur qualification a été rapidement source de litige en droit de l’urbanisme.

  C’est le Conseil d’État qui, le premier, est venu apporter de la lumière à ce flou juridique qualifiant ces locaux 
d’entrepôts.

  Le pouvoir réglementaire lui a très vite emboîté le pas en créant une nouvelle sous-destination de « cuisine dédiée  
à la vente en ligne » et en redéfinissant les sous-destinations de commerce de détail, de restauration et d’entrepôt.

LES POINTS CLÉS

1  CE, 23 mars 2023, n° 468360, Publié au recueil Lebon
2  Décret n° 2023-195 du 22 mars 2023 portant diverses mesures 

relatives aux destinations et sous-destinations des constructions 
pouvant être réglementées par les plans locaux d’urbanisme  
ou les documents en tenant lieu

3  Cinaspic : Constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif

4  Article R. 421-17 du code de l’urbanisme : « Doivent être précédés 
d’une déclaration préalable lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis 
de construire en application des articles R*421-14 à *R. 421-16 
les travaux exécutés sur des constructions existantes, à l’exception 
des travaux d’entretien ou de réparations ordinaires, et les chan-
gements de destination des constructions existantes suivants : (…)

(b) Les changements de destination d’un bâtiment existant entre 
les différentes destinations définies à l’article R. 151-27 ».
5  Article R. 151-28 du code de l’urbanisme : « Les destinations  

de constructions prévues à l’article R. 151-27 comprennent  
les sous-destinations suivantes : (…)

5° Pour la destination "autres activités des secteurs primaire, 
secondaire ou tertiaire" : industrie, entrepôt, bureau, centre de 
congrès et d’exposition, cuisine dédiée à la vente en ligne ».
6  Arrêté du 22 mars 2023 modifiant la définition des sous- 

destinations des constructions pouvant être réglementées dans  
les plans locaux d’urbanisme ou les documents en tenant lieu 
(NOR : TREL2233598A) :

« La sous-destination "artisanat et commerce de détail" recouvre 
les constructions destinées aux activités artisanales de production, 
de transformation, de réparation ou de prestation de services, 
les constructions commerciales avec surface de vente destinées 
à la présentation ou à l’exposition de biens et de marchandises 
proposées à la vente au détail à une clientèle, ainsi que les locaux 
dans lesquels sont exclusivement retirés par les clients les produits 
stockés commandés par voie télématique ; »
« La sous-destination "restauration" recouvre les constructions 
destinées à la restauration sur place ou à emporter avec accueil 
d’une clientèle » ; 
« La sous-destination "entrepôt" recouvre les constructions destinées 
à la logistique, au stockage ou à l’entreposage des biens sans  
surface de vente, les points permanents de livraison ou de livraison 
et de retrait d’achats au détail commandés par voie télématique, 
ainsi que les locaux hébergeant les centres de données. »
« La sous-destination "cuisine dédiée à la vente en ligne" recouvre 
les constructions destinées à la préparation de repas commandés 
par voie télématique. Ces commandes sont soit livrées au client 
soit récupérées sur place. »
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détail, de restauration, d’entrepôt et de cui-
sine consacrée à la vente en ligne.
Le principal critère de distinction entre les 
dark stores/dark kitchens d’une part, et les 
commerces de détail/restaurants d’autre 
part, tient essentiellement dans l’absence 
de surface de vente ou d’accueil de la clien-
tèle pour la sous-destination d’« entrepôt » 
et la nouvelle sous-destination de « cuisine 
dédiée à la vente en ligne ».
Au regard de cette définition nouvelle de 
ces sous-destinations, les auteurs de  PLU 
disposent donc d’une réglementation plus 
claire et efficace pour interdire dans cer-
taines zones du territoire communal ou in-
tercommunal les « dark stores » et les « dark 
kitchens  », tout en permettant potentielle-
ment à une cuisine consacrée à la vente en 
ligne intégrant une restauration sur place 
ou à un entrepôt prévoyant une surface de 
vente, de rentrer dans la catégorie de « res-
taurant » ou de « commerce de détail ».
Si cette réglementation paraît louable dans 
le contrôle de ces activités d’un point de vue 
urbanistique, il n’est pas certain que le but 
soit réellement atteint dès lors que la frontière 
entre les différentes catégories semble rester 
facilement franchissable, ce qui pourrait créer 

ainsi des situations litigieuses que la jurispru-
dence ultérieure devra certainement avoir 
à trancher. Au demeurant, même une fois 
obtenu le changement de destination dans 
l’hypothèse où le PLU l’autoriserait, d’autres 
difficultés peuvent émerger dans la mesure 
où l’autorisation d’urbanisme n’aura été déli-
vrée que sous le droit des tiers, dont notam-
ment le respect du règlement de copropriété 
et/ou de la destination autorisée par le bail 
commercial.

Autrement dit, si le règlement de copro-
priété autorise un commerce, peut-il être 
regardé comme autorisant un « dark store » 
ou une « dark kitchen » ? À l’inverse, s’il in-
terdit un commerce de bouche, cette inter-
diction emportera-t-elle celle de la création 
d’une cuisine consacrée à la vente en ligne ? 
Ces mêmes questions se poseront également 

pour la destination du bail, qui peut ne pas 
être clair sur ces nouvelles activités.
In fine, l’émergence des «  dark stores  » et 
des « dark kitchens » pose de nombreuses 
questions juridiques : Que recouvrent ces 
notions ? Dans quelles zones territoriales 
sont-elles autorisées ou interdites par 
le PLU ? Que peut accepter le règlement de 
copropriété et quelles sont les mises à jour 
à effectuer ? Quel est l’impact sur les rela-
tions bailleurs-preneurs et qu’est-ce qu’au-
torise le bail commercial ?
Notre cabinet traite au quotidien, tant en 
droit de l’urbanisme que de l’immobilier, 
ces nouvelles problématiques juridiques. 

Si le règlement de copropriété 
autorise un commerce,  
peut-il être regardé comme 
autorisant un « dark store »  
ou une « dark kitchen » ?

  Les dark stores et dark kitchens constituent de nouveaux types d’occupation de locaux non destinés à la présentation 
et vente de bien directe à une clientèle.

  Jusqu’à récemment, ils n’étaient pas expressément visés dans les destinations et sous-destinations prévues  
au Code de l’urbanisme, de sorte que leur qualification a été rapidement source de litige en droit de l’urbanisme.

  C’est le Conseil d’État qui, le premier, est venu apporter de la lumière à ce flou juridique qualifiant ces locaux 
d’entrepôts.

  Le pouvoir réglementaire lui a très vite emboîté le pas en créant une nouvelle sous-destination de « cuisine dédiée  
à la vente en ligne » et en redéfinissant les sous-destinations de commerce de détail, de restauration et d’entrepôt.
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4  Article R. 421-17 du code de l’urbanisme : « Doivent être précédés 
d’une déclaration préalable lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis 
de construire en application des articles R*421-14 à *R. 421-16 
les travaux exécutés sur des constructions existantes, à l’exception 
des travaux d’entretien ou de réparations ordinaires, et les chan-
gements de destination des constructions existantes suivants : (…)

(b) Les changements de destination d’un bâtiment existant entre 
les différentes destinations définies à l’article R. 151-27 ».
5  Article R. 151-28 du code de l’urbanisme : « Les destinations  

de constructions prévues à l’article R. 151-27 comprennent  
les sous-destinations suivantes : (…)

5° Pour la destination "autres activités des secteurs primaire, 
secondaire ou tertiaire" : industrie, entrepôt, bureau, centre de 
congrès et d’exposition, cuisine dédiée à la vente en ligne ».
6  Arrêté du 22 mars 2023 modifiant la définition des sous- 

destinations des constructions pouvant être réglementées dans  
les plans locaux d’urbanisme ou les documents en tenant lieu 
(NOR : TREL2233598A) :

« La sous-destination "artisanat et commerce de détail" recouvre 
les constructions destinées aux activités artisanales de production, 
de transformation, de réparation ou de prestation de services, 
les constructions commerciales avec surface de vente destinées 
à la présentation ou à l’exposition de biens et de marchandises 
proposées à la vente au détail à une clientèle, ainsi que les locaux 
dans lesquels sont exclusivement retirés par les clients les produits 
stockés commandés par voie télématique ; »
« La sous-destination "restauration" recouvre les constructions 
destinées à la restauration sur place ou à emporter avec accueil 
d’une clientèle » ; 
« La sous-destination "entrepôt" recouvre les constructions destinées 
à la logistique, au stockage ou à l’entreposage des biens sans  
surface de vente, les points permanents de livraison ou de livraison 
et de retrait d’achats au détail commandés par voie télématique, 
ainsi que les locaux hébergeant les centres de données. »
« La sous-destination "cuisine dédiée à la vente en ligne" recouvre 
les constructions destinées à la préparation de repas commandés 
par voie télématique. Ces commandes sont soit livrées au client 
soit récupérées sur place. »
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